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Les grands changements

1. MODIFICATIONS LÉGISLATIVES !

Nouveau Décret sols (2018)

+ AGWs d’exécution

• AGW « terres excavées »

• AGW « rubriques »

• AGW « normes »

• AGW « sols »
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« Décret sols »

« AGW Terres »

« AGW Normes »

« AGW Sols »



Les grands changements

1. MODIFICATIONS LÉGISLATIVES !

 Nouvel organisme de suivi : Walterre

 Nouvelles procédures
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Les logigrammes sont une aide à la compréhension mais ne se 
substituent pas aux textes réglementaires !



Les grands changements

2. NOUVEAUX ACTEURS

Préleveurs enregistrés (« AGW sols »)

 Statut (personne physique)

 Rôle

 Conditions et contraintes

 Marché
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Les grands changements

3. NOUVELLES PRATIQUES DE TERRAIN

 Echantillons composites

 Rigueur dans les descriptions

 3 Protocoles spécifiques

 Stratégies modulables

Gestion du « risque » 
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Les grands changements

3. NOUVELLES PRATIQUES DE TERRAIN

 Guide relatif à la gestion des terres

 Protocoles du CWEA
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GRGT

AGW « Gestion et traçabilité des terres »

Art. 5 : « Guide de référence destiné à régler les aspects pratiques 
et scientifiques de la gestion des terres : le GRGT »

 Rédigé par l’ISSeP

 Comité de suivi :
 DGO3 – DSD

 SPAQuE

 DGO1

 CiEi

 CTAB

 FEDEXSOL

 FEREDECO

 ISSeP
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GRGT

 Signé par le Ministre

 Solidité juridique

 Difficile à amender

➔ Amené à évoluer

 Compléments futures : 

 Art. 15

 Installations autorisées

 Terres issues de voirie

 Corrections
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GRGT

3 Protocoles d’investigations :

 Terres en place

 Terres en tas ou en andains (stock)

 Terres issues de voiries
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GRGT

3 protocoles de prélèvements :

Philosophie :

➢ Protocoles simples (V = seule variable)

➢ Protocoles cohérents avec la caractérisation des remblais 
(Décret sols)

➢ Echantillons composites

➢ « Qualité de matériaux ≠ pollution du sol »
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GRGT

LOT : « quantité de produit (terre) identifiée comme ayant des 
caractéristiques présumées uniformes. »

 Stratégies d’échantillonnages basées sur la volumétrie des lots !

 Délimitation des lots laissée à l’appréciation du préleveur sur 
base :

 des typologies ;

 des contraintes de chantier ;

 de la qualité présumée des terres ;

 …
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GRGT

Terres en place

E = ³√(V)

C = 0,75 x √(E)   et donc C = 0,75  x  6√(V)

Où

V = volume du lot  (= seule variable) (m³)

E = nombre d'échantillons élémentaires à prélever 

C = nombre d'échantillon(s) composite(s) à constituer et analyser
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Volume du lot (m³) 1-100 101-250 251-500 501-1000 1001-2000 2001-3000 3001-4000 4001-5000 X

Echantillons élémentaires 

à prélever
5 7 8 10 13 15 16 18 E ³√(X)

Echantillon(s) 

composite(s) à analyser
1 1 1 2 3 3 3 3 6√(X)*0,75 √(E)*0,75



GRGT
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Exemple :

Excavation de 4000 m² X 1 m

2 typologies :

Limon sableux
(naturel)

Remblais à scories 
(«suspect ») 3000 m³

1000 m³



GRGT
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Volume du lot (m³) 1-100 101-250 251-500 501-1000 1001-2000 2001-3000 3001-4000 4001-5000 X

Echantillons élémentaires 

à prélever
5 7 8 10 13 15 16 18 E ³√(X)

Echantillon(s) 

composite(s) à analyser
1 1 1 2 3 3 3 3 6√(X)*0,75 √(E)*0,75

4000 m³ ➔ 16 élémentaires
3 composites

3000 m³ ➔ 15 élémentaires
3 composites

1000 m³ ➔ 10 élémentaires
2 composites



GRGT
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Volume du lot (m³) 1-100 101-250 251-500 501-1000 1001-2000 2001-3000 3001-4000 4001-5000 X

Echantillons élémentaires 

à prélever
5 7 8 10 13 15 16 18 E ³√(X)

Echantillon(s) 

composite(s) à analyser
1 1 1 2 3 3 3 3 6√(X)*0,75 √(E)*0,75

2 LOTS :

3000 m³ ➔ 15 élémentaires
3 composites

1000 m³ ➔ 10 élémentaires
2 composites

25 élémentaires / 5 composites



GRGT
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Volume du lot (m³) 1-100 101-250 251-500 501-1000 1001-2000 2001-3000 3001-4000 4001-5000 X

Echantillons élémentaires 

à prélever
5 7 8 10 13 15 16 18 E ³√(X)

Echantillon(s) 

composite(s) à analyser
1 1 1 2 3 3 3 3 6√(X)*0,75 √(E)*0,75

4 LOTS :

4 X 
1000 m³ ➔ 10 élémentaires

2 composites

40 élémentaires / 8 composites

APPROCHE SECURITAIRE !!



GRGT

Terres en tas ou andains

E = √(V)

C = 0,75 x 6√(V)

Où

V = volume du lot (= seule variable) 

E = nombre d'échantillons élémentaires à prélever

C = nombre d'échantillon(s) composite(s) à constituer et analyser 
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Volume du lot (m³) 1-100 101-250 251-500 501-1000 1001-2000 2001-3000 3001-4000 4001-5000 X

Echantillons élémentaires 

à prélever
10 16 23 32 45 55 64 71 √(X)

Echantillon(s) 

composite(s) à analyser
1 1 1 2 3 3 3 3 6√(X)*0,75

Masse du lot (t) 1-100 101-250 251-500 501-1000 1001-2000 2001-3000 3001-4000 4001-5000 Y

Volume max du lot (m³) 89 222,5 445 890 1780 2670 3560 4450 X=0,89Y

Echantillons élémentaires à 

prélever
10 15 22 30 43 52 60 67 √(X)

Echantillon(s) composite(s) à 

analyser
1 1 1 2 2 3 3 3 6√(X)*0,75



GRGT

Terres issues de travaux de voirie

Terres issues de voiries = terres de déblais 

SAUF

Si réutilisées en voirie publique (site récepteur prédéfini)

➔ « terres de voiries » (170504-VO)

 Soit en andains 

 Soit en place :

Linéarité des ouvrages :

3 forages / 500 m³
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GRGT

Aparté 1 :  « Risk management »

Certaine liberté laissée dans la gestion des risques 
« financiers »

 Valorisation avec ou sans CCQT ?

 Découpage des lots
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GRGT

Aparté 1 :  gestion du risque « financier »

Exemples :

Lot < 400 m³ en type V

➔ utilisation sans analyse en type V

➔ analyses (peut-être inutile ?) pour obtenir un CCQT

Lot de 3000 m³

➔ un seul lot ? (< frais d’analyses)

➔ 6 lots  de 500 m³ (> frais d’analyses)
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GRGT

Aparté 2 : Quid regroupement de terres  ?

Art. 18 de l’AGW ! (à lire absolument)

2 possibilités :

1. Lots de terres dotés d’un CCQT

2. Lots de terres sans CCQT
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GRGT

Aparté 2 : Quid regroupement de terres  ?

Lots de terres dotés d’un CCQT

 Si et seulement si les lots sont utilisables pour un même type 
d’usage (le plus sensible)

 Pas d’indication sur le lieux de regroupement

Notification de regroupement ➔ nouveau CCQT
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GRGT

Aparté 2 : Quid regroupement de terres  ?

Lots de terres sans CCQT

 Si et seulement si les lots sont utilisables pour un même type 
d’usage (le plus sensible) sur base de la traçabilité

 Uniquement au sein des centres de regroupement

Notification de regroupement ➔ document de regroupement
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GRGT

Que retenir ?

 On est jamais aussi bien servi que par soit même !

➔ Allez lire les textes et les guides !
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 Plus de contraintes mais …
➔… plus de possibilités, d’opportunités !

 Plus d’exigences donc  …
➔… plus de qualité !

 Beaucoup de nouveautés  …
➔… plus de patience !



MERCI POUR VOTRE ÉCOUTE

Les règles pratiques pour la gestion des 
terres via le GRGT
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